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Chères Seilhoises, chers Seilhois,

Le 15 mars 2026 étant la date retenue 
pour l’organisation du 1er tour des élections municipales nous 
sommes entrés depuis le 1er septembre dans la période de 
réserve, six mois durant lesquels la communication municipale 
n’a pas lieu de mettre en avant et de valoriser les actions de la 
majorité municipale.
Ainsi, le Seilh Mag' qui vous est proposé évoque la vie locale 
de manière purement informative et dépourvu de toute 
propagande électorale.
C’est pourquoi, vous ne retrouverez pas l’expression des élus du 
groupe majoritaire « Vivre Seilh Ensemble » dans ce numéro.
Comme chaque année, le mois de septembre est celui de la 
rentrée, qu’elle soit scolaire ou associative.
Je salue l’investissement de l’équipe pédagogique et des 
agents municipaux qui ont œuvré durant l’été pour préparer la 
rentrée scolaire de nos jeunes. Les sourires des enfants en ce 
premier lundi de septembre est sans aucun doute leur plus belle 
récompense.
Après une trêve estivale bien méritée, les associations ont 
également réouvert leur porte pour proposer leurs activités. 
La ferveur des adhérents le jour du forum est là pour valider la 
réussite d’un début de saison sportive ou culturelle.

Je souhaite à tous que la dynamique de cette rentrée perdure.

Didier CASTÉRA, Maire de Seilh

Hôtel de Ville - 1 Place Marguerite de Roaldès du Bourg - 31840 Seilh
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h-12h / 13h-17h

Mercredi : 8h-12h / 14h-17h
05 61 59 90 13 - accueil@mairie-seilh.fr - www.mairie-seilh.fr

Directeur de publication : Didier Castéra - Comité de rédaction : Lucienne Hemmerlé 
Bousquet - Conception graphique : Service communication Mairie de Seilh 
Iconographie : mairie de Seilh. 
Imprimé à 2 100 exemplaires sur papier recyclé par l’imprimerie Trèfle - Octobre 2025

FAIRE VIVRE ET 
TRANSMETTRE LA MÉMOIRE
LES POILUS DE SEILH MORTS 
POUR LA FRANCE
La mairie de Seilh et le lycée de l'Annonciation font cause com-
mune pour faire vivre la mémoire de ceux qui ont quitté leur terre 
seilhoise et leur famille pour aller les défendre, y laissant leur vie, 
aux confins de leur pays.
Porté par Monsieur Boulot, professeur d’histoire et géographie 
du lycée privé de Seilh et par ses élèves de Première sur 3 années 
scolaires de 2024 à 2026, ce projet permet de retracer la courte 
vie de nos soldats. 
Comme les premiers portraits l'année dernière, ce 2ème volet du 
travail des jeunes lycéens sera dévoilé à l’occasion de la commé-
moration de l’Armistice de 1918. Mardi 11 novembre, à l'issue de 
la cérémonie, 12 portraits de poilus seilhois morts pour la France 
jalonneront le parcours mémoriel augmenté de l'exposition 
« Maurice Genevoix & ceux de 14 » proposée par l'ONaCVG (Of-
fice National des Combattants et des Victimes de Guerre).

EXPOSITION 
du 4 au 15 

novembre 2025
à la salle de 

l'Amitié
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CINÉ-DÉBAT

SEILH S'ENGAGE									             CONTRE 
							       LES  VIOLENCES SEXISTES 
							             ET INTRAFAMILIALES

LA JUSTICE RESTAURATIVE 
une pratique pensée comme un 
complément à la justice pénale

La sortie en salles de « Je verrai toujours vos visages » 
est l’occasion de mettre en avant les objectifs, le fonc-
tionnement et les acteurs de la justice restaurative en 
France. Cette pratique y est adoptée depuis la loi du 15 
août 2014 et mise en œuvre par la circulaire du 15 mars 
2017. L’article 10-1 du code de procédure pénale permet 
à toute personne victime ou auteur d’une infraction pénale 
de se voir proposer une mesure de justice restaurative à 
tous les stades de la procédure pénale et selon certaines 
conditions. Elle s’applique aussi aux mineurs.
L’Institut Français de Justice Restaurative (IFJR) dé-
finit la pratique ainsi : « La justice restaurative offre un 
espace confidentiel, sécurisé et volontaire, de parole et 
d’échanges sur les ressentis, les émotions, les attentes 
de toutes les personnes (auteurs, victimes, société civile) 
concernées par l’infraction et ses répercussions.
Elle leur permet de dialoguer, de poser les questions du 
« pourquoi » et du « comment » de l’infraction et de tenter 
d’y répondre. »

(source : https://www.justice.fr/justice-restaurative)

Jeudi 27 novembre 
à 19h
à l'Espace Ferrat
Pour faire suite à la confé-
rence-débat du 25 novembre 
2024 à la médialudothèque, la 
mairie de Seilh propose d'ap-
profondir le sujet de la justice 
restaurative par un ciné-débat 
autour du film, désormais ré-
férence, "Je verrai toujours vos 
visages" de Jeanne Herry.
Sorti en salle en mars 2023, 
il apporte au grand public un 
éclairage sur le fonctionne-
ment de la justice restaurative 
à travers deux histoires : la ren-
contre entre des personnes vic-
times et auteurs encadrés par 
des professionnels et l’histoire 
plus personnelle d’une victime 
de viol incestueux. C’est aussi 
une mise en lumière du métier 
de Conseiller Pénitentiaire d'In-
sertion et de Probation.
À l'issue de la projection, les 
experts et membres acteurs 
du dispositif échangeront avec 
le public et lui proposeront un 
décryptage de la fiction par une 
mise en miroir avec leur réalité.

Cette nouvelle façon d’accom-
pagner des situations terrible-
ment nouées [...] est ici abor-
dée à travers une fiction qui a 
la rigueur d’un documentaire.
(Télérama, mars 2023)

OCTOBRE ROSE
Tous ensemble, soutenons la recherche 

contre le cancer du sein

CONTRE
LE CANCER 
DU SEIN

Dans le cadre d’Octobre rose, la mairie et 
le Centre Communal d'Action Sociale vous 
proposent un concert Gospel à l’Église 
Sainte Blandine de Seilh le vendredi 17 
octobre à 20h30. Kathy Boyé et Vocal co-
lors nous promettent un moment d’éner-
gie époustouflant. Leurs vibrations nous 
transporteront aux sources du gospel dans 
le Sud des États-Unis !
Les bénéfices de cette soirée (droits d’en-
trée) seront reversés en totalité pour la re-
cherche contre le cancer du sein. 
Tarifs : 15€ adulte et plus de 12 ans, 7€ étu-
diants/chercheurs d’emploi/personnes en 
situation de handicap, gratuit moins de 12 
ans. 
Informations, réservations à la médialudo-
thèque (05 67 16 29 31) et à l’accueil de la 
mairie (05 61 59 90 13).
Attention, le nombre de places est limité.

KATHY BOYÉ 
& VOCAL 
COLORS 
VOYAGE AU CŒUR 
DU GOSPEL !



RETOUR 
EN IMAGES

01/09 - Rentrée à l'école 
élémentaire L. de Vinci : les 

enfants entonnent la chanson 
de la fête de l'école, annulée en 

raison de la canicule

07/09- Forum des associations

07/09- L'association Amanecer au 
Forum des associations

07/09 - Les SAF'irs au Forum 
des associations

16/07 - Passage du Tour de France

Les adhérents de Mundo 31 
à Salamanque

19/09 - Vernissage du salon des 
créateurs Seilh'Art

26/06 - Accueil de la crèche et des assistantes maternelles pour le 
spectacle « 4 œufs » à la médialudothèque (Partir en livre) 
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LE 1ER MAGISTRAT DE LA COMMUNE 
AVANT ET APRÈS LA RÉVOLUTION
Le fonctionnement communal était bien différent de ce que nous connaissons aujourd’hui, à commencer par la désignation du 1er ma-
gistrat. Avant 1790, il y avait deux Consuls (un au hameau des Tricheries, un autre au Bourg) accompagnés de conseillers consulaires 
qui composaient l’Assemblée Consulaire. Après la Révolution, un maire est élu pour l’ensemble de la commune. Accompagné d’offi-
ciers municipaux et de notables, ils forment le Conseil Général (ce n’est pas encore le Conseil Municipal). La délibération du 8 juillet 
1790 préconisait : « suite aux lettres patentes du Roy du 20/04/1790 qui portent que lorsque le maire et les officiers municipaux feront la 
fonction, ils porteront pour marque distinctive par-dessus leur habit une écharpe aux trois couleurs de la Nation, bleu, rouge et blanc et qu’il 
est indispensable de les avoir ». (Sources : AD 31)

François MAIGNA (1771-1773)
Jean RIVALS 1773-1773  
Jean PRAIGNAC 1773-1775
Jean RIVALS 1775-1777 
Jean LANASPE 1777-1779
François AYROLLES 1779-1783 
Jean CAZERGUES 1783-1785 
Bernard BEGUE 1785-1789
Armans CANCE 1789-1790

Jean LANASPE 1790-1790       
Jean MAIGNA 1790-1791
Vital PEYRONNET 1791-1792
Jean CAZERGUES 1792-1795
Pierre BOURBOUGNE 1795-1798
François CAPDAZE 1798-1800
Pierre BOURBOUGNE 1800-1812
Armand DU BOURG 1812-1830
Jean CAZERGUES 1830-1832
Raymond BOURBOUGNE 1832-1835
Eugène ÉVESQUE 1835-1851
Jean CAZERGUES 1851-1860
Jacques CANCE 1860-1870
Auguste de La GARRIGUE 1870-1871
Jacques CANCE 1871-1873
Isidore CAZERGUES 1873-1884
Jules BOURGES 1884-1888
Lucien BOSQ 1888-1892
Auguste ESPAGNAC 1892-1901

François HÉRISSON 1901-1902
Jean-Marie LARRIEU 1902-1912
François HÉRISSON 1912-1919
Baptiste BERNES 1919-1925
Paul AVEZAC 1925-1939
Baptiste BERNES 1939-1940
Paul AVEZAC 1940-1943
Baptiste BERNES 1943-1943
Guillaume BOUSQUET 1943-1944
Charles KESSLER 1944-1945
Marguerite DE ROALDÈS DU BOURG 1945-1971
Fernand MUNOZ 1971-1977
Jean CABAL 1977-2001
Lucien VILLEBASSE 2001-2008
Guy LOZANO 2008-2014
Jean-Louis MIÉGEVILLE 2014-2017
Guy LOZANO 2017-2020
Didier CASTÉRA depuis 2020

Maires élus par leurs concitoyensConsuls nommés par le Seigneur 
de Percin

RÉPERTOIRE DES CONSULS ET MAIRES DE SEILH DE 1771 À NOS JOURS
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Le 9 décembre 1905, la loi de séparation des Églises et de l’État est promulguée. De 
ce fait, l'État n'a plus de religion et sa neutralité devient une garantie supplémen-
taire pour l'égalité des citoyens. 120 ans après sa promulgation, la loi de 1905 reste 
indissociable du principe de laïcité en France dont elle demeure aujourd'hui le texte 
fondateur
Quelle est l'origine de cette loi et comment garantit-elle une égalité de traitement 
entre tous les citoyens ?
Venez le découvrir au travers de l'exposition LA CITÉ LAÏQUE, du 5 au 11 dé-
cembre à la médiathèque, et de l'exposition LE LIVRE GÉANT DE LA LAÏCITÉ, 
du 12 décembre au 3 janvier à la salle de l'Amitié.



Lundi 1er septembre, comme chaque année à 
la même période, le maire, accompagné des 
élus, a souhaité la bienvenue aux élèves, aux 
enseignants et aux familles du groupe sco-
laire Léonard de Vinci.
La traditionnelle réunion de pré-rentrée a 
rassemblé les acteurs qui font vivre l’école au 
quotidien : enseignants, agents municipaux, 
personnels du service périscolaire. Ce temps 
d’échange a permis de rappeler les priorités 
partagées : accueil de qualité, sécurité des 
enfants et accompagnement pédagogique, 
et de se féliciter de l'ouverture d'une classe 
supplémentaire à l’école élémentaire, per-
mettant de mieux répartir les élèves dans les 
classes et d’offrir de meilleures conditions 
d’apprentissage.
À ce jour, 211 élèves sont inscrits, dont 74 en 
maternelle et 137 en élémentaire, parmi les-
quels 13 enfants sont accueillis dans le dispo-
sitif ULIS. 

Durant l’été, la municipalité a investi dans 
plusieurs travaux d’amélioration :
•	 Installation de climatisations réversibles 

finalisée dans l’ensemble des bâtiments 
scolaires.

•	 Remplacement complet de l’éclairage 

par des luminaires LED pour un meilleur 
confort visuel et une performance énergé-
tique renforcée.

•	 Travaux de peinture intérieure 
ces aménagements contribuent à rendre les 
écoles plus modernes, confortables et adap-
tées aux besoins actuels.

La commune et l’Éducation Nationale pour-
suivent leurs partenariats, notamment au-
tour de la sensibilisation au développement 
durable, du sport à l’école et du parcours 
culturel des élèves, dans l’objectif de favo-
riser l’égalité des chances et enrichir les ap-
prentissages.
Ces projets se concrétisent dans l’animation 
du Conseil Municipal des Enfants, l’implica-
tion lors des commémorations, la participa-
tion à la semaine de la laïcité, au Printemps 
des poètes, à la Journée olympique, …

Les activités périscolaires ont repris avec 
enthousiasme : ateliers artistiques, décou-
verte des sciences, activités sportives et jeux 
collectifs. Encadrées par des animateurs 
qualifiés, elles offrent aux enfants un espace 
d’épanouissement complémentaire à l’école.

6      ENFANCE/JEUNESSE

LA RENTRÉE SCOLAIRE
CAP SUR UNE NOUVELLE ANNÉE

+ d'informations sur l'accueil de loisirs, le groupe scolaire L. de Vinci et la restauration scolaire > mairie-seilh.fr rubrique Mon quotidien                                + d'informations sur le CAJ et le CLAS > mairie-seilh.fr rubrique Mon quotidien

ALSH LÉONARD 
DE VINCI
Vacances d’automne
Du vendredi 17 octobre après la classe au 
dimanche 2 novembre. Durant cette pé-
riode, le centre de loisirs accueillera les en-
fants du lundi au vendredi.

Vacances de Noël
Du vendredi 19 décembre 2025 après la 
classe au dimanche 4 janvier 2026.
Durant cette période, le centre de loisirs 
accueillera les enfants, sauf du jeudi 25 dé-
cembre au vendredi 2 janvier 2026.

La communauté scolaire occupe une place fondamentale dans la vie de notre 
commune. L’épanouissement et l'émancipation de l’enfant la motivent. 

Connexion au portail famille via les accès 
rapides, page d'accueil du site de la ville.

Restauration scolaire
Pour rappel, les repas de vos enfants doivent 
être réservés, impérativement, par le biais 
du portail famille, au plus tard lundi avant 8h 
précédant la semaine concernée.
Au-delà de cette limite, les repas ne pourront 
plus être réservés ou annulés.
Par délibération en date du 15 septembre 
2025, le conseil municipal a adopté de nou-
veaux tarifs applicables à compter du 1er oc-
tobre 2025. 
Par ailleurs une pénalité de 5€ par repas non 
réservé et par enfant sera appliquée en plus 
du prix du repas. Cette modification est indi-
quée dans le nouveau règlement intérieur du 
service.
Vous les trouverez dans la rubrique Mon quo-

tidien / Enfance / Restauration scolaire sur le 
site de la mairie.

... Repas pendant les vacances 
La réservation des repas se fait impérative-
ment par le biais du portail famille, suite à la 
réception du mail spécifiant l’ouverture à la 
réservation.
Pour pouvoir inscrire votre enfant à la res-
tauration pendant les vacances, vous devez 
remplir un dossier d’inscription auprès de la 
mairie si cela n’a pas été fait. 
Pour rappel, l’inscription auprès de LE&C 
GS ne vaut pas pour l'inscription à la res-
tauration ALSH. 
La date limite de réservation des repas pour 
le centre de loisirs est fixée au 10 octobre 
pour les vacances de Toussaint. Pour les va-
cances de Noël le portail des inscriptions à la 
restauration ouvrira le 25 novembre avec une 
date limite de réservation le 12 décembre.

Contact restauration scolaire
Nathalie Brunello au 05 61 59 86 21
etatcivil@mairie-seilh.fr

RESTAURATION SCOLAIRE ET REPAS ALSH

L'application lancée en juillet 2025 propose 
plusieurs fonctionnalités pour les jeunes 
de 15 à 25 ans qui vivent, étudient ou tra-
vaillent dans les 37 communes de Toulouse 
Métropole. Elle est entièrement gratuite.
Les fonctionnalités de l'appli :
•	 Un plan pour repérer en un coup d’œil ce 

qu’il se passe autour de soi ;
•	 un onglet Evènements qui recense les 

sorties, expositions, forums, et bien plus 
encore, avec la possibilité de se créer une 
sélection de favoris ;

•	 un fil d'actu avec des sujets culture, san-
té, prévention, loisirs, sport... publiés par 
Toulouse Métropole 
et ses partenaires ;

•	 une boîte à idées pour 
donner son avis, une 
idée de sujet à traiter 
ou une nouvelle fonc-
tionnalité à ajouter.
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Les mercredis du mois d’octobre, les jeunes du CAJ se mobi-
lisent avec enthousiasme pour finaliser les préparatifs de la Fête 
de l’Enfance et de la Jeunesse. Décorations, animations, organi-
sation… chacun met la main à la pâte pour que cet événement 
soit le plus réussi possible.
Lors de la rentrée du Conseil départemental des Jeunesses, ils 
ont pu échanger autour du thème de la participation citoyenne 
des jeunes. Une expérience enrichissante qui leur donne l’occa-
sion de mieux comprendre leur rôle et leur place dans la vie dé-
mocratique locale.
Lors des vacances d’automne les adolescents pourront partici-
per à des temps de prévention autour de l’alimentation et de la 
nutrition à travers des jeux, des quiz, mais aussi des mises en pra-
tique technique en cuisine. Ils découvriront ainsi comment com-
poser un repas équilibré, décrypter une étiquette alimentaire ou 
encore préparer des recettes simples et savoureuses. Ce projet 
original s’achèvera en beauté en juin 2026, lors de la Fête du CAJ, 
avec l’ouverture d’un restaurant éphémère conçu et animé par 
les jeunes eux-mêmes. Nous en reparlerons...
Dans le cadre d'un chantier VVV (Ville Vie Vacances) les jeunes 
aménageront le poulailler construit lors d’un chantier précédent 
et participeront à des ateliers de jardinage à la ferme éco-ci-
toyenne associative La Bouzigue.
À l’occasion d’Halloween, une soirée jeunesse est organisée le 
jeudi 30 octobre 2025. Un rendez-vous à ne pas manquer pour se 
retrouver, s’amuser et célébrer Halloween entre jeunes !
Enfin, les jeunes  tiendront un stand au Marché de Noël de Seilh 
où ils vendront les créations réalisées au Fablab de Blagnac. 
L’argent récolté servira d’auto-financement pour leur futur sé-
jour d’été 2026.

+ d'informations sur l'accueil de loisirs, le groupe scolaire L. de Vinci et la restauration scolaire > mairie-seilh.fr rubrique Mon quotidien                                + d'informations sur le CAJ et le CLAS > mairie-seilh.fr rubrique Mon quotidien

AU CENTRE D'ANIMATION 
JEUNESSE

BIENTÔT LA RENTRÉE POUR 
LES ATELIERS DU CLAS
Le CLAS fera sa rentrée lundi 3 novembre 2025.
Le dispositif du Contrat Local d’Accompagnement à la Scolarité 
est ouvert aux jeunes seilhois inscrits au collège Élisa Deroche 
de Beauzelle, au collège de l’Annonciation (de la 6° à la 3°) et à 
l’école Léonard de Vinci (du CP au CM2).
Il constitue un véritable soutien pour accompagner la scolarité 
de votre enfant.
Ce n’est pas seulement une aide pour ceux qui rencontrent des 
difficultés d'apprentissage : le CLAS s’adresse à tous les élèves, 
qu’il s’agisse de renforcer sa confiance en soi, de dépasser sa ti-
midité, ou encore de développer de nouvelles compétences.
Des rendez-vous hebdomadaires permettent de renforcer les 
apprentissages et d'encourager la curiosité : 
•	 Atelier d’aide aux devoirs
	 Lundi 17h-18h30 > pour les collégiens
	 Mardi 16h10-17h40 > pour les élémentaires
•	 Atelier d’ouverture culturelle
	 Jeudi 17h-18h30 > pour les collégiens
	 Vendredi 16h10-17h40 > pour les élémentaires
Et des ateliers parents-jeunes tout au long de l’année ! C'est un 
espace où l’on apprend autrement, où l’on progresse ensemble.

APPEL À BÉNÉVOLES
Vous avez un peu de temps, l’envie de partager vos connais-
sances ou simplement d’accompagner des jeunes dans leur par-
cours scolaire et personnel ? Rejoignez l’équipe du CLAS en tant 
que bénévole ! Votre rôle :
•	 Accompagner les jeunes dans leurs devoirs
•	 Favoriser la confiance en soi et la motivation
•	 Participer à des ateliers culturels et éducatifs
Un engagement riche et valorisant, au service de la jeunesse de 
notre commune.
Pour plus d’informations ou pour rejoindre l’aventure, contac-
tez-nous : 07 63 78 39 83 ou caj-seilh@lecgs.org



Sortir  SeilhaOCTOBRE

Miss Bouclette
ATELIER CRÉATIF  

04/10 et 11/10de 11h à 12h30
à la médialudothèque
Initiation crochet. Sur inscription.
Gratuit - Adultes et + de 12 ans.

Primitae
EXPOSITION ART ET DESIGN

Organisée par Lartotek.
Du 09 au 15/10 à Rochemontès
Information : rochemontes.com

Aéroscopia En voyage avec Éole
LECTURE

10/10 de 17h à 18h et de 18h à 19h
à l’Espace Ferrat dans le cadre de la fête 
de l’enfance.
Pour les 3-6 ans. Gratuit - Sur inscription

Nocturne du Petit Prince
Autour de l’aviation et des voyages
SOIRÉE JEUX  

17/10 de 18h à 20h 
à la médialudothèque
Pour jouer en famille ou entre amis.
Gratuit - Tout public.

Kathy Boyé & Vocal colors
CONCERT GOSPEL  

17/10 à 20h30
à l'église Sainte Blandine
Dans le cadre d'Octobre rose.
15 € adultes et + de 12 ans, 7 € chercheurs 
d’emploi, personnes handicapées et étudiants 
Gratuit - 12 ans

Créa’lire en famille
LECTURE/ATELIER CRÉATIF 
31/10 de 16h30 à 18h
à la médialudothèque
Autour d’Halloween.
Gratuit - Familles

NOVEMBRE

Miss Bouclette
ATELIER CRÉATIF  

05/11 et 12/11 de 10h à 11h30
à la médialudothèque
Initiation crochet. 
Sur inscription.
Gratuit - Adultes et + de 12 ans.

Nocturne du Petit Prince
SOIRÉE CONTES ET JEUX  

07/11 de 18h à 21h
à la médialudothèque
Jeux de société, lecture à 18h45 et collation 
offerte.
Gratuit - Public famille. Sur inscription.

Maurice Genevoix & ceux de 14
EXPOSITION

Du 4 au 15/11
à la salle de l’Amitié
Exposition de l’ONAC sur le 1er conflit mondial 
vu par Maurice Genevoix, auteur, combattant 
et passeur de mémoire.

Portraits de poilus
EXPOSITION

Du 11 au 21/11
à la médialudothèque
Suite de l’exposition initiée par les élèves 
de 1ère du lycée de l’Annonciation et leur 
professeur d’histoire.

Collections privées Salvador Dali
EXPOSITION

Du 11 au 25/11 à l’Espace Ferrat
tous les jours de 10h à 12h et de 14h à 
18h30
Oeuvres et objets des collectionneurs 
de l’association 349 gallery, et créations 
contemporaines.
Entrée 8 € - Gratuit pour les moins de 18 ans.

Plume nomade 
INTERVIEW / DÉDICACE  

28/11 à 19h
à la médialudothèque
Interview de Christophe VASSE, 
romancier toulousain, par 
Alain Noblet, suivie d’une 
séance de dédicaces 
et d’un pot de l’amitié. 
Gratuit - Adultes

DÉCEMBRE

120 ans de laïcité
La cité laïque

EXPOSITION

Du 5 au 11/12
à la médialudothèque

Livre géant de la laïcité
EXPOSITION

Du 12/12 au 03/01
à la salle de l’Amitié
Deux expositions qui donnent les clés 
de compréhension du principe de laïcité, 
fondamental pour la liberté de chacun et 
l’égalité de tous.

Nocturne du Petit Prince
SOIRÉE JEUX  

12/12 de 18h à 20h
à la médialudothèque
Votons et partageons nos jeux coups de cœur 
de l’année !
Gratuit - Tout public.

Créa’lire en famille
LECTURE/ATELIER CRÉATIF  
16/12 de 16h30 à 18h
à la médialudothèque
Atelier intergénérationnel autour de Noël.
Gratuit - Tout public.

Le voleur de papillons
SPECTACLE ENFANTS  

19/12 à 17h30
à l’Espace Ferrat
Une fable marionnettique accompagnée par 
le théâtre d’ombres et la musique. 
Par la Cie Artemisia.
Gratuit - Proposé par le CCAS.

MÉDIA
LUDO

Le petit Prince



MÉDIA
LUDO

Le petit Prince

Tél. : 05 67 16 29 31 ou 07 55 60 42 66 - mediatheque@mairie-seilh.fr                                                         mediatheque-seilh.fr
WWW
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Cette année, dans le cadre du partenariat avec la mé-
tropole, nous avons la chance de travailler avec Ae-

roscopia. Deux séances de contes "En voyage avec 
Éole" sont prévus pour les enfants âgés de 3 à 8 ans avec une 
conteuse d'Aeroscopia. Ces séances sont prévues le 10 octobre 
lors de la fête de l'enfance. Les petits aviateurs partiront en ex-
ploration avec Camille la girafe et Mimi la souris. Les person-
nages attachants et le rythme entrainant raviront les petits (et 
grands !). Pensez à vous inscrire avec vos enfants auprès de la 
médialudothèque. 

SEILH’ART 2025
DE L'EXPOSITION... 
Le salon des artistes seilhois s’est déroulé du 16 au 27 septembre 
à la médialudothèque. Cet événement a rencontré un vif succès !
Petits et grands ont pu observer les œuvres et échanger lors des 
temps dédiés avec les artistes. Un jeu d’exploration artistique a 
été créé à destination des familles qui a permis aux enfants de 
découvrir les artistes et les œuvres de manière ludique ! Comme 
l’année dernière, dans la continuité du salon, nous mettrons en 
lumière les artistes dans la programmation culturelle 2025-2026.
(panorama des exposants page suivante) 

... AUX ATELIERS CRÉATIFS
Un des objectifs du salon est de faire découvrir des savoir-faire 
et des moyens d'expression en prolongeant l'exposition par des 
ateliers qui permettent au public de s'essayer à diverses tech-
niques. Ainsi, Patricia Cifuentes (Miss Bouclette) anime 4 ateliers 
d'initiation au crochet : les 4 et 11 octobre 2025 (complet) et les 
5 et 12 novembre (il reste 3 places). François Lorimy quant à lui 
initie à la mosaïque sur 6 séances en septembre et octobre (com-
plet).
D'autres ateliers peuvent être mis en place en cours d'année en 
fonction des souhaits manifestés auprès de la médialudothèque.

SOIRÉE JEUX
AUTOUR DE L'AVIATION 
ET DES VOYAGES 
Vendredi 17 octobre, des jeux géants sur l’aviation seront animés 
et mis à disposition avec notamment un dobble géant sur l’aéro-
nautique, le jeu « rétrécir le monde » pour découvrir le monde à 
travers les époques et un jeu sous forme de frise chronologique 
sur l’aéronautique pour les jeunes de plus de 15 ans. Puis, nous 
vous proposerons de découvrir d’autres jeux sur l’aviation et les 
voyages : « Sky Team », « les aventuriers du rail »...
Une collation sera prévue vers 20h. 
Nous vous y attendons nombreux(ses) ! 



La médialudothèque a accueilli la 2ème édition du salon du 16 au 
27 septembre, l'occasion de retrouver des artistes ayant parti-
cipé en 2024 avec de nouvelles oeuvres, ou d'en découvrir de 
nouveaux. Le vernissage a permis de belles rencontres autour de 
l'art, inspirantes peut-être. Nous le saurons l'année prochaine...
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SEILH
S A L O N  D E S
C R É A T E U R S

Patricia CIFUENTES, art du crochet et des aiguilles

César CASAS, peinture

François LORIMY, mosaïque

Blanche LETEMPLIER, peinture

Thomas DESRIAC, sculpture

Myrène SAJHAU STROUP, peinture

Marie-Hélène CUTULI, collages

Ahmed CHABBOUH, peinture

Linda MAITRE, peinture

Mathilda MAHÉ, peinture

Pour participer au salon 
Seilh'Art 2026, 
contactez dès à présent 
la média-ludothèque 
au 05 67 16 29 31

Jeune explorateur 
artistique en action
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ICI POUSSENT LES COURGES DES 
48H DE L'AGRICULTURE URBAINE
Situés chemin de Percin, quelques parcelles sont encore dispo-
nibles pour la prochaine saison 2026 ; il suffit de contacter la mai-
rie au 05 61 59 90 13. Depuis deux ans, nous adhérons à l’asso-
ciation « Partageons les jardins » et quelques jardiniers assistent 
aux réunions dont celle du 21 mars dernier au Conseil Départe-
mental où il a été distribué le kit et les graines pour les Courges 
Solidaires à l’occasion de la 10ème édition des 48H de l’agricul-
ture urbaine. Monsieur L. a donc semé ces graines et de belles 
courges ont pris naissance aux jardins partagés. Nous pourrons 
ainsi, le moment venu, les donner à une banque alimentaire ou 
aux Restos du cœur.

JARDINS PARTAGÉS 
DE SEILH

FESTIVITÉS DE FIN D'ANNÉE
MARCHÉ DE NOËL
Dimanche 14 décembre de 9h à 17h
Créateurs et artisans vous donnent rendez-vous à l'Espace Ferrat 
pour le traditionnel marché de Noël. Bijoux, objets, gourmandises 
vous inspireront pour vos cadeaux de fin d'année. Le Comité des 
fêtes, organisateur du marché,  vous réservera le meilleur accueil sur 
le parvis de l’Espace Ferrat et autour de la buvette où il sera possible 
de se restaurer.

SEILH EN BLANC
Vendredi 19 décembre à partir de 16h30
Comme chaque année, le Comité des fêtes et le CCAS s'associent 
pour contribuer à la magie de Noël pour les plus jeunes et les familles 
avec un spectacle enfant à 17h30, "Le voleur de papillons" par la Cie 
Artemisia, et des ateliers de décoration.

LA COMMUNE ACCOMPAGNE SES 
ASSOCIATIONS
Aider les associations n’est pas seulement mettre des équipe-
ments à leur disposition et leur attribuer des subventions. C’est 
aussi permettre à leurs dirigeants d’appréhender plus sereine-
ment les différents sujets auxquels ils peuvent être confrontés.
Pour cela, un plan de formation a été mis en place depuis l’année 
dernière pour aborder différents thèmes retenus avec eux.
Trois sessions en 2024 :
•	 Information sur les moyens et les outils de communication
•	 Information sur les risques liés à l'engagement bénévole à desti-

nation des dirigeants
•	 Informations sur les risques liés aux addictions, au harcèlement, 

aux différentes agressions à destination des jeunes
Trois sessions en 2025 :
•	 Formation incendie : évacuation des locaux et usage des extincteurs
•	 Formation sur l’usage des défibrillateurs
•	 Information sur les finances : obligations règlementaires, établir 

un budget
Deux sessions en 2026 :
•	 Inclusion : sensibiliser les acteurs associatifs sur cette théma-

tique. Développer les compétences individuelles et/ou collectives  



  FC MAS 31
Lors du dernier Forum des Associations de Seilh, notre club de 
football a mis à l’honneur la pratique féminine, en accueillant 
notamment Aurore Gastal, figure engagée dans le développe-
ment du sport au féminin. L’occasion de présenter avec fierté les 
quatre équipes féminines qui défendront nos couleurs cette sai-
son : U11, U13, U15 et Séniors.
Cette dynamique illustre parfaitement le travail accompli par 
l’ensemble du club, qui, pour sa deuxième année d’existence 
seulement, a obtenu la plus haute distinction amateur délivrée 
par la Fédération Française de Football : le Label Jeunes FFF Ex-
cellence. Une reconnaissance qui vient récompenser notre impli-
cation dans la formation et l’encadrement des jeunes.
Dans la continuité de cet engagement, notre section féminine 
a également brillé en recevant le Label d’Argent, soulignant la 
qualité de notre projet dédié au développement du football fé-
minin.
Le club est fier de ces distinctions et remercie l’ensemble des bé-
névoles, éducateurs, joueuses, joueurs et partenaires et les Mai-
ries qui participent chaque jour à cette belle aventure sportive et 
humaine
Si vous êtes intéressé par les féminines vous pouvez joindre Au-
rore Gastal au 06 81 81 98 75 ou par mail 
Footballclubmas31@gmail.com
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  MUNDO 31
Mundo 31 a été présente à l’Espace Ferrat lors du forum des as-
sociations pour le top départ de la saison. La rentrée a été mar-
qué par la fête des 10 ans d’existence de l’association qu’a eu lieu 
à l’Espace Ferrat le 27 septembre. 
L’association culturelle propose toujours des cours d’anglais, 
d’espagnol, de sevillanas, du rock et des danses de salon, ain-
si que des cours de « soutien » en mathématiques, physique et 
chimie niveau collège, en groupe très réduit. Nouveauté de cette 
rentrée : la généalogie revient dans l’éventail des activités de 
l’association.
Tout au long de l’année l’association organise des moments 
conviviaux ouverts à ses adhérents et leurs proches : repas de 
fin d’année, AG, stages de danse, weekend découverte avec des 
stages de danse à Lloret de Mar en Espagne, séjour linguistique 
d’espagnol à Salamanca ... 
Contact : association.mundo31@gmail.com Ou 07 83 90 36 4

  RENTRÉE DU COMITÉ DES FÊTES
Votre Comité des fêtes, vous invite à le retrouver à l’occasion 
des événements qui seront organisés durant les prochaines se-
maines à l’Espace Ferrat.
Le 6 décembre, c’est une soirée Cabaret que vous propose le 
Comité des Fêtes autour de la revue music-hall « Brodway » de 
Glossy Cabaret Spectacles. Pour cette 2ème édition la restauration 
sera assurée par un traiteur. Les places étant limitées, vous êtes 
invités à vous inscrire au 06 41 56 16 16.
Le 14 décembre, ce sera la 4ème édition du Marché de Noël, l’occa-
sion de trouver vos cadeaux de fin d'année auprès des nombreux 
artisans et créateurs, majoritairement locaux.
Le 19 décembre, le Comité des Fêtes sera associé au CCAS pour 
l’organisation de Seilh en Blanc et de son spectacle à destination 
des enfants de la commune "Le voleur de papillons".
Nous commencerons l’année 2026, sur le même tempo avec la 
traditionnelle soirée des Années 80. Une occasion pour les petits 
et les grands de venir se déhancher au son des standards. 

  SEILH FITNESS
L’association Seilh Fitness fait sa rentrée sportive et lance la sai-
son 2025-2026 avec une équipe dynamique composée de nou-
veaux coachs et l’arrivée d’une nouvelle professeure de danse.
Musculation, fitness, cross training, multisport et arts martiaux, 
Pilates, danse ou encore zum-
ba…il y en a pour tous les goûts 
et tous les niveaux !
Apres la rénovation de la salle 
de musculation du mois de juin, 
l’association continue de se dé-
velopper et de proposer des ac-
tivités variées pour que chacun 
trouve son bonheur dans une 
ambiance conviviale et moti-
vante.
Pour nous contacter :
Assos.seilhfitness@gmail.com
Tel 06 62 62 21 74   

Le FC MAS 31 au Forum 
des associations de Seilh

Mundo 31 à Lloret de mar

L'équipe du Comité des fêtes
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  LES SAF'IRS : DE NOUVEAUX DÉFIS
C’est reparti pour une nouvelle saison dynamique et pleine d’en-
thousiasme au sein du club de rugby toucher féminin de Seilh ! 
Après une pause estivale bien méritée, les joueuses ont repris 
le chemin du terrain avec énergie, dans une ambiance toujours 
aussi conviviale et chaleureuse.
Cette discipline sans contact, accessible à toutes séduit de nou-
velles joueuses, preuve de l’attrait croissant pour ce sport lu-
dique, stratégique et inclusif. Ce que nous y recherchons, c’est à 
la fois le plaisir de jouer, le goût de l’effort collectif et une bonne 
ambiance sur et en dehors du terrain. Chaque entraînement est 
un moment de sport, de rires et de partage. 
Mais la saison ne se limite pas aux entraînements ! Le club est 
également en pleine préparation de son tournoi dans le cadre 
d’Octobre Rose, qui aura lieu samedi 11 octobre à Seilh à partir 
de 15h. Cet événement rassemblera tous les joueurs et joueuses 
souhaitant conjuguer engagement sportif et cause solidaire, 
tout en mettant en lumière les valeurs fortes du rugby toucher : 
respect, entraide, esprit d’équipe et mixité. Sur place vous trou-
verez également des stands d’information et de prévention et 
un espace bien-être. Cette journée se clôturera par un repas et 
une soirée. 
Sorties diverses, tournois, courses ou marches, weekends festifs 
ou de découverte… sont programmés tout au long de l’année.
Envie de découvrir le rugby toucher féminin ? Débutantes ou 
joueuses confirmées, vous êtes les bienvenues, rejoignez-nous 
les lundis et mercredis de 19h à 20h au stade de Seilh.
Informations : Céline au 06 87 68 69 15

  YOGA HARMONIE
L’association Yoga Harmonie propose depuis plusieurs années 
des cours collectifs de HATHA YOGA TRADITIONNEL. L’ensei-
gnement est fidèle aux textes anciens (de plus de 2000 ans ) qui 
sous-tendent la pratique du YOGA. Christine est une professeure 
passionnée et expérimentée de plus de 30 ans de pratique. Il 
s’agit en quelque sorte d’une  méditation en mouvement qui per-
met d’unir tout notre être tant au niveau physique, respiratoire 
que mental. Accessible à TOUS , les séances s’invitent aussi à dé-
velopper mobilité, équilibre et sérénité. Le pratiquant avance à 
son rythme, dans un juste effort accompagné par les consignes 
personnalisées de l’enseignant.  
3 cours sont proposés par semaine : mardi 20h, mercredi 19h, 
jeudi 10h. En complément, Christine organise également des 
ateliers ponctuels de MÉDITATION, RESPIRATION ET RELAXA-
TION, ouverts à celles et ceux qui souhaitent approfondir la pra-
tique, se ressourcer et expérimenter différentes techniques de 
détente et d’évolution personnelle.  
Dans une ambiance conviviale et bienveillante, Yoga Harmonie 
offre à chacun la possibilité de prendre un temps pour soi, d’amé-
liorer sa vitalité et de cultiver une harmonie intérieure. 
Christine sera ravie de vous renseigner au 06 79 65 17 49

  ÉCOLE DE MUSIQUE DE SEILH
L’école de musique a repris les cours après le forum des associations 
qui a permis l’inscription de nouveaux élèves venus échanger avec 
les professeurs.
La classe d’éveil musical a lieu tous les lundis de 16h45 à 17h30 et 
compte cette année 5 à 6 élèves de 3 à 5 ans qui découvriront toute 
forme d’expression musicale sous forme de jeux et d’écoute.
Les cours se sont enchaînés pour le piano, la guitare, le violon et la 
formation musicale.
Une chorale (enfants/adultes) et un cours de chant, font partie des 
disciplines proposées par l’école de musique et des cours de batte-
rie/percussions sont prévus prochainement.
Des créneaux sont encore disponibles en guitare.
Pour tout renseignement : edmseilh@yahoo.fr ou 06 79 65 23 34

  AMANECER
L’association AMANECER vous invite à des ateliers de Biodanza 
tous les 15 jours Salle des Sévillanes, derrière la mairie :
•	 les mercredis de 20h15 à 22h15 (accueil à partir de 20h) avec Fran-

çoise 06 63 16 83 05 et Sarah 06 11 27 70 75
•	 les dimanches de 17h à 19h (accueil à partir de 16h45) avec Gaëlle 

06 80 22 14 53 et Mireille 07 83 65 26 41 
La 1ère séance est gratuite.
La Biodanza, ou danse de la vie, est une pratique d’expression 
corporelle. À partir de musiques très variées et de consignes 
simples, elle nous invite à exprimer par la danse notre ressenti, 
nos élans de vie, dans le respect des possibles du moment.
C’est un vrai voyage de découverte de soi et des autres à expé-
rimenter, une possibilité de se rencontrer dans notre humanité 
profonde.
Les danses sont pratiquées individuellement ou en groupe dans 
un espace convivial, bienveillant où notre identité, nos poten-
tiels, notre capacité à s’enchanter, peuvent continuer de grandir 
en toute sécurité.
Toute personne est la bienvenue ! Venez juste avec une tenue 
souple, et nous dansons pieds-nus.
Au plaisir de partager avec vous ce que nous aimons et qui nous 
anime.

DOMAINE DE ROCHEMONTES
Le Domaine de Rochemontrès organise son premier loto 
samedi 22 novembre à 21h dans l’Orangerie. Ouvertue des 
portes à partir de 20h. Venez tenter votre chance. De nom-
breux lots à gagner et l’occasion de passer une belle soirée 
ensemble. L’intégralité des bénéfices ira à la sauvegarde du 
parc ouvert au public chaque 1er dimanche de juin et pour les 
groupes toute l’année sur rendez-vous. Plus d’informations au 
06 70 51 36 96 et sur www.rochemontes.com



Les élus du groupe majoritaire VIVRE SEILH ENSEMBLE

Les élus du groupe POUR UN NOUVEAU SEILH

Durant la période pré-électorale qui a commencé 
le 1er septembre2025, et jusqu’au jour de l’élection 

municipale de mars 2026, les élus du groupe 
majoritaire « VIVRE SEILH ENSEMBLE », ont décidé de 

suspendre leurs tribunes.

Seilh et la circulation: De plus en plus compliquée.

Pour traverser la commune aux heures de pointe, il faut une 
demi heure voir trois quart d’heures en passant par la route de 
Toulouse et si l’on veut passer par Aussonne, même problème 
de bouchons dû au pont de l’aussonnelle.
De nombreux automobilistes tntent de ggner du temps en 
empruntant le chemin de Papou et de ce fait ne respectent pas 
la vitesse limitée à 30 Km/h et il n’y a pas que les conducteurs 
de passage certains habitent dans le chemin.
Cette année encore un véhicule a fini sa course dans le champs 
enportant les conteneurs poubelles au niveau du virage en 
angle droit du chemin Papou et un autre vehicule venant du 
chemin de bel air et tournant à gauche vers le chemin de l’en-
seigure a lui terminé également dans le champs après voir sec-
tionner un poteau téléphonique.
Parlont également de l’entretient du bord des routes fait par 

Toulouse Métropole, il est dit que le fauchage a lieu deux fois 
dans l’année pour la biodiversité.
Or avant le passage du Tour de France, le fauchage des bor-
dures des routes  et le ramassage des déchets dans les fossés 
a été effectué alors que normalement les detritus sont déchi-
quetés avec les epareuses.
Idem pour le tour du MEET pour le Rose Festival. On montre 
que tout est propre.
Pour en revenir à la commune, il serait agréable que les 
ronds-points soient un peu plus entretenuscar c’est l’image 
de la commune qui en ressort. Cette année, la banderolle an-
nonçant la fête locale était pratiquement illisible à cause des 
herbes folles.
Espérant qu’à l’avenir l’entretien des routes soit mieux géré 
pour la sécurité des automobilistes et des pietons, il serait 
également souhaitable que des contrôles de vitesse soient ré-
alisés afin de freiner l’ardeur de certains conducteurs.

EXPRESSION DES GROUPES D’ÉLUS REPRÉSENTÉS AU 
CONSEIL MUNICIPAL DE  LA VILLE DE SEILH
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TOULOUSE MÉTROPOLE

8 primes à la transition écologique :  
des conditions d’attribution élargies

1  Prime à l’acquisition d’un vélo
• de 30 ou 40 ¤ (pour la location) et 
de 80 à 600 ¤ (pour l’achat) pour les 
habitants résidant dans la métropole 
(revenu fiscal inférieur à 35 052 ¤  
par part) ; 
• Pour les professionnels (entreprises  
et associations) : de 300 à 1 000 ¤ 
(prime plafonnée à 40 % du montant HT).

2  Prime à l’acquisition de véhicules  
+ propres 
• de 400 à 5 000 ¤ pour les habitants 
résidant dans la métropole (revenu fiscal 
inférieur à 35 052 ¤ par part) ; 
• Pour les professionnels (entreprises 
et associations) : de 1 350 à 10 000 ¤ 
(prime plafonnée à 40 % du montant HT). 

3  Prime à l’autopartage  
(utilisation d’un véhicule commun 
via un abonnement)
• jusqu’à 1 000 ¤ pour les habitants  
dont le revenu fiscal est inférieur  
à 35 052 ¤ par part.

4  Prime à la rénovation énergétique 
(maison individuelle ou appartement  
en copro)
• 1 000 ¤ pour la prime rénovation 
logement (jusqu’à 40 % d’économie 
d’énergie) ;
• jusqu’à 5 000 ¤ pour la prime 
Bâtiment Basse Consommation  
(selon le coût TTC des travaux)
• jusqu’à 2 500 ¤ pour l’achat de 
matériaux bio-sourcés (chanvre, 
bois, laine).

5  Prime à la réparation d’objets 
(téléphonie, audiovisuel, outillage, 
cordonnerie, etc.)
• 30 % du montant HT de la réparation 
(plafonné à 100 ¤) pour les habitants 
dont le revenu fiscal est inférieur à  
35 052 ¤ par part.

6  Prime à l’acquisition  
de panneaux solaires
• 25 % du montant HT de l’installation 
(plafonné à 15 000 ¤) pour les habitants 
et les entreprises et associations 
métropolitains.

7  Prime air/bois pour remplacer  
un appareil de chauffage au bois  
peu performant
• 1 200 ¤ sans conditions de 
ressources / majoration de 500 ¤  
si l’appareil remplacé est une cheminée 
à foyer ouvert / bonification de 1 000 ¤ 
pour les ménages aux revenus  
modestes (plafond ANAH).

8  Prime récupérateur d’eau de pluie 
(sous réserve de l’obtention  
d’un conseil technique)
• jusqu’à 150 ¤ pour un modèle  
hors-sol, et jusqu’à 1 000 ¤ pour  
un modèle enterré (prime plafonnée  
à 50 % du montant HT).

+ D’INFOS 
PRENEZ CONNAISSANCE  
DES CONDITIONS D’OBTENTION SUR  
metropole.toulouse.fr 
FAITES VOTRE DEMANDE SUR  
demarches.metropole.toulouse.fr

Découvrez vos aides

1
2 3

4
5

6

7 8

• La prime pour l’achat d’un vélo 
classique ou pliable est élargie  
à tous les particuliers appartenant  
à la deuxième tranche de revenu 
fiscaux de référence par part (revenus 
entre 18 801 et  35 052 ¤ par an) ;

• L’obtention des primes 
pour l’autopartage ou pour le 
remplacement d’un deux-roues 
motorisé (moto, scooter) n’est  
plus conditionnée à la mise  
au rebut d’un véhicule polluant ; 

• La prime pour effectuer des travaux  
de rénovation énergétique est élargie 
aux Société civiles immobilières (SCI) 
sous certaines conditions.

CE QUI CHANGE
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TOULOUSE MÉTROPOLE

8 primes à la transition écologique :  
des conditions d’attribution élargies

1  Prime à l’acquisition d’un vélo
• de 30 ou 40 ¤ (pour la location) et 
de 80 à 600 ¤ (pour l’achat) pour les 
habitants résidant dans la métropole 
(revenu fiscal inférieur à 35 052 ¤  
par part) ; 
• Pour les professionnels (entreprises  
et associations) : de 300 à 1 000 ¤ 
(prime plafonnée à 40 % du montant HT).

2  Prime à l’acquisition de véhicules  
+ propres 
• de 400 à 5 000 ¤ pour les habitants 
résidant dans la métropole (revenu fiscal 
inférieur à 35 052 ¤ par part) ; 
• Pour les professionnels (entreprises 
et associations) : de 1 350 à 10 000 ¤ 
(prime plafonnée à 40 % du montant HT). 

3  Prime à l’autopartage  
(utilisation d’un véhicule commun 
via un abonnement)
• jusqu’à 1 000 ¤ pour les habitants  
dont le revenu fiscal est inférieur  
à 35 052 ¤ par part.

4  Prime à la rénovation énergétique 
(maison individuelle ou appartement  
en copro)
• 1 000 ¤ pour la prime rénovation 
logement (jusqu’à 40 % d’économie 
d’énergie) ;
• jusqu’à 5 000 ¤ pour la prime 
Bâtiment Basse Consommation  
(selon le coût TTC des travaux)
• jusqu’à 2 500 ¤ pour l’achat de 
matériaux bio-sourcés (chanvre, 
bois, laine).

5  Prime à la réparation d’objets 
(téléphonie, audiovisuel, outillage, 
cordonnerie, etc.)
• 30 % du montant HT de la réparation 
(plafonné à 100 ¤) pour les habitants 
dont le revenu fiscal est inférieur à  
35 052 ¤ par part.

6  Prime à l’acquisition  
de panneaux solaires
• 25 % du montant HT de l’installation 
(plafonné à 15 000 ¤) pour les habitants 
et les entreprises et associations 
métropolitains.

7  Prime air/bois pour remplacer  
un appareil de chauffage au bois  
peu performant
• 1 200 ¤ sans conditions de 
ressources / majoration de 500 ¤  
si l’appareil remplacé est une cheminée 
à foyer ouvert / bonification de 1 000 ¤ 
pour les ménages aux revenus  
modestes (plafond ANAH).

8  Prime récupérateur d’eau de pluie 
(sous réserve de l’obtention  
d’un conseil technique)
• jusqu’à 150 ¤ pour un modèle  
hors-sol, et jusqu’à 1 000 ¤ pour  
un modèle enterré (prime plafonnée  
à 50 % du montant HT).

+ D’INFOS 
PRENEZ CONNAISSANCE  
DES CONDITIONS D’OBTENTION SUR  
metropole.toulouse.fr 
FAITES VOTRE DEMANDE SUR  
demarches.metropole.toulouse.fr

Découvrez vos aides

1
2 3

4
5

6

7 8

• La prime pour l’achat d’un vélo 
classique ou pliable est élargie  
à tous les particuliers appartenant  
à la deuxième tranche de revenu 
fiscaux de référence par part (revenus 
entre 18 801 et  35 052 ¤ par an) ;

• L’obtention des primes 
pour l’autopartage ou pour le 
remplacement d’un deux-roues 
motorisé (moto, scooter) n’est  
plus conditionnée à la mise  
au rebut d’un véhicule polluant ; 

• La prime pour effectuer des travaux  
de rénovation énergétique est élargie 
aux Société civiles immobilières (SCI) 
sous certaines conditions.

CE QUI CHANGE



CONTACTS UTILES
Mairie 					               05 61 59 90 13
Centre Technique Municipal 		                                05 61 59 34 90
Police Municipale 			                                 05 61 59 53 57
Centre Communal d’Action Sociale 	                               05 61 59 34 89
Crèche Bambins Constellation  		            05 34 28 95 53
Relais Petite Enfance « Les P’tits Bouts en Train »          05 61 59 53 52
Médialudothèque “Le Petit Prince” 		            07 55 60 42 66
École maternelle L. De Vinci 		                                05 61 59 53 59
École élémentaire L. De Vinci  		            05 61 59 08 67
ALAE/ALSH 		                    05 61 59 53 50 - 07 63 78 39 89
Centre Animation Jeunesse		    	           07 63 78 39 83
École Privée L’Annonciation 		                                05 62 21 47 30
Samu 						                       15
Police Secours 					                      17
Pompiers 					                      18
Allo Enfance en danger 				                 119
Violences Femmes Info 				             3919
Harcèlement violences numériques			            3018
Harcèlement scolaire			                                3020
Maltraitance envers les personnes âgées, 
adultes en situation de handicap                                                               3977
Pharmacie de nuit 			                                 05 61 62 38 05
Pharmacie de garde 			               www.3237.Fr
Gendarmerie Beauzelle 			              05 62 74 51 70
Eau - Exploitants des Réseaux Eau Potable      	            09 77 40 11 39
Eaux Usées / Pluviales 		                               05 61 80 09 02
Eau de Toulouse Métropole - Gestion clientèle	            05 61 201 201
Urgence Sécurité Gaz (Grdf) 		                                08 00 47 33 33
Entretien Réseau Electrique (Enedis) 	                                09 72 67 50 31
Trésor public 	                               05 62 20 77 77 ou 05 62 74 23 00
Tisséo 					               05 61 41 70 70
Transport à la Demande (TAD) 		            05 34 35 05 05
Transports Scolaires (Conseil Départemental)                 08 00 01 15 93

16      INFORMATIONS

A G E N D A
16/10 à 18h30 - Espace Ferrat
Réunion d'information Le COL
26/10 - Esplanade Ferrat
Concours de triplette avec La Boule seilhoise
02/11 - Esplanade Ferrat
Concours départemental avec La Boule seilhoise
22/11 à partir de 20h - Orangerie de Rochemontès
Loto au bénéfice de la sauvegarde du parc
30/11 à partir de 9h30 à l'Espace Ferrat
Tournoi de jeu de Dames avec Seilh damier club
05/12 - Espace Ferrat
Spectacle de l'association Mundo 31

06/12 - Espace Ferrat
Soirée cabaret « Brodway » avec le Comité des fêtes

07/12 - Espace Ferrat
Spectacle de l'association Seilh Fitness
12/12 - Espace Ferrat
Concert de l'École de Musique
14/12 de 9h à 17h - Espace Ferrat
Marché de Noël avec le Comité des fêtes
19/12 à partir de 16h30 - Espace Ferrat
Seilh en blanc avec le CCAS et le Comité des fêtes

ENSEIGNES, PUBLICITÉS 
VOS DÉMARCHES
La commune de Seilh est couverte par un Règlement Local de Pu-
blicité Intercommunal (RLPI). Toute installation, modification ou 
suppression d'enseigne ou de support publicitaire doit faire l'objet 
d'une autorisation ou d'une déclaration auprès du service urbanisme :
•	 Autorisation préalable via les formulaires Cerfa 14798 ou 14799 se-

lon le support
•	 Déclaration TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) à effec-

tuer chaque année avant le 1er mars, ou dans les 2 mois suivant toute 
création ou modification (Cerfa 15702*02)

ELECTIONS MUNICIPALES 
Les élections municipales se dérouleront les dimanches 15 et 
22 mars 2026. Les personnes qui souhaitent s’inscrire sur les listes 
en vue de participer au scrutin peuvent déposer leur demande 
jusqu’au vendredi 6 février 2026 en mairie, et jusqu’au mercredi 4 
février par téléprocédure d’inscription en ligne.
Le scrutin sera ouvert de 8h à 18h, sauf dérogation particulière.

16 octobre 2025 à 18h30 
à l'Espace Ferrat - Seilh

DÉCHETS VERTS 

COLLECTE EN PORTE À PORTE FORFAIT PAYANT
Renouvellement ou désabonnement

entre le 1er juillet et le 15 novembre 2025
Retrouvez l'agenda culturel 

                                     en page 8 Sortir  Seilha


